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dj Par le produit de la regale des poudres ;
rj Par les contributions des Cantons, que reglera Ia legislation fedörale, en

tenant compte surtout de leur richesse et de leurs ressources imposables.

Dispositions transitoires (nouvelles).
Article premier. Les indemnitös de poste et de peage payöes jusqu'ä prösent aux

Cantons seront acquises ä la Caisse föderale du jour oü les dispositions des art. 20
et 28 seront mises ä exöcution.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873. (>)

A teneur de l'arrötö federal du 20 janvier 1873 (tableau des ecoles), il y aura,
du 25 aoüt au 10 septembre prochain, un rassemblement de troupes; ce sont les

troupes d'elite seulement de la lVe division qui prendront pari au rassemblement,
sous le commandement de M. le colonel fedöral Merian, de Bäle, commandant
en chef de la IVe division de l'armee. (2)

Les environs de Fribourg onl ete choisis comme terrain de manoeuvres et
specialement les localites comprises dans le rayon territorial de Fribourg, Avenches,
Morat el Laupen.

Les etats-majors et les troupes entreront successivement en ligne, aux jours
ci-apres indiquös, et en conformile des feuilles de route qui, pour 1'infanterie,
seront envoyöes aux autoritös mililaires des Cantons, el pour les armes spöciales,
aux ccmmandants des cours preparatoires.

Les officiers d'ötat-major de la IV division recevront des ordres de marche
speciaux.

Entree des troupes.
Etats-majors, 24 aoüt, apres-midi, ä Fribourg;

- Troupes de la 10° brigade d'infanlerie, balaillons 1 el 16, de Beine, le 30 aoül,
avant midi, ä Fribourg;

Troupes de la 10e brigade d'infanlerie, bataillon 35, du Valais, le 30 aoüt,
apres-midi, ä Fribourg;

Troupes de la 11° brigade d'infanterie, balaillon 26, de Vaud, le 31 aoüt,
avanl midi, ä Fribourg;

Troupes de la lle brigade d'infanterie, bataillon 40 et 53, du Valais, le
30 aoüt, apres-midi, ä Fribourg;

Troupes de la 12e brigade d'infanlerie, balaillons 18 et 58, de Berne, le
31 aoüt, avanl midi, ä Fribourg:

Troupes de la 12e brigade d'infanterie, bataillon 66, de Lucerne, le 30 aoüt,
avanl midi, ä Fribourg;

Carabiniers.
Bataillon n° 6 (Vaud et Valais), 31 aoüt, ä midi, ä Salvenach, Jeuss et Cres-

sier, lieux de cantonnements.
Cavalerie.

1/2 compagnie de^{^ j 26 aoül, apr^midi) a Fribourg.

Compagnie de dragons n» 7 (Vaud),
^ j-, seplembre) Fribourg

Artillerie.
Batterien0 5* (Berne), \

» n° 24 (Neuchälel), > 3 septembre, ä Fribourg.
» n° 45 (Berne),

(4) D'aprös une circulaire de M. le conseiller födöral Welti, chef du Departement
militaire suisse, du 23 juin, completöe par notre correspondant de Berne. — Red.

(') Voir Ia composition de la IVe division ä notre supplöment de ce jour. — Red.
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Une partie du dötachement de la compagnie de train de parc n° 77 (Fribourg),
se rendra le 27 aoüt ä Moudon, pour Pattelage des ambulances. Le reste du
dötachement se rendra en deux subdivisions ä Fribourg, le 30 aoül et le 4
septembre.

Genie.
Compagnie de sapeurs n° 5 (Berne), 31 aoüt, ä Fribourg.
Dötachement de la compagnie de pontonniers n° 2 (Argovie), le 5 septembre,

ä Fribourg.
Les ambulances nos 10, 11 et 12, qui seront en cours pröparatoire ä Moudon,

entreront en ligne comme suit :

Ambulances 10 et 11, le 30 aoüt, ä Avenches;
Ambulance 12, le 30 aoüt, ä Belfaux; le 31 aoüt, l'ambulance n° 10 se

rendra ä Morat.
Troupes marquant l'ennemi.

Bataillon d'infanterie d'elite n° 39 (Fribourg), 7 septembre, dans les environs
de la grande foröt de Morat.

Licenciement des corps.
Le licenciement He tous les corps aura lieu les 10, 11 et 12 septembre, et celui

des ötats-majors les 12 et 13 septembre.
Le commandant de la division fera les communicalions necessaires aux Canlons

ä ce sujet.
Les corps doivent entrer au service avec l'effectif suivant :

Les sapeurs, l'artillerie, la cavalerie el les carabiniers, avec l'eflectif reglementaire

;
Le detachement de pontonniers, avec 1 officier, 2 sous-officiers et 10 pontonniers,

ensemble i3 hommes;
Le detachement de irain de parc, avec 1 officier (lieutenant), 1 maröchal-des-

logis, 1 brigadier, 3 appointös, 1 trompette et 21 soldats du train, 2
chevaux de seile d'officier, 6 chevaux de seile de troupe et 42 chevaux de trait;

Les bataillons d'infanterie avec 618 hommes, y compris l'etat-major;
Le bataillon n° 39 avec l'effeciif reglementaire;
Les quartiers-maitres doivenl tous ötre montes;
Les cadres de tous les corps au complet.
Les Canlons sont invitös ä faire proceder ä une visite sanitaire minutieuse des

troupes au lieu de leur rassemblement cantonal, et ä renvoyer tous ceux qui ne
seraienl pas jugös propres ä supporter les fatigues du service.

Les Canlons que cela concerne fourniront la subsistance nöcessaire ä leurs
bataillons pour le jour de leur entree en ligne.

A la cloture des cours pröparatoires, les commandants de ces cours renverront
au chef-lieu du Canton, en les munissant de feuilles de roule, les troupes des

corps döpassant l'eflectif fixe pour leur partieipation au rassemblement de
division.

Les frais de solde ei d'entretien des tambours et trompettes surnumeraires seront
rembourses ä la Confedöration par les Cantons que cela concerne.

Munition.
L'infanterie et les carabiniers seront pourvus de 120 carlouches d'exercice par

homme.
Les dragons de 40 cartouches d'exercice (mousqueton) par homme.
Les sapeurs de 40 carlouches d'exercice par homme.
L'artillerie de 200 gargousses d'exercice, oulre la munition nöcessaire pour les

cours pröparatoires.
Equipement des corps.

A l'exception des bataillons n° 1, 16 et 55 de la 10" brigade d'infanterie et de

la 1" compagnie de carabiniers (Valais), du balaillon n° 6, qui seront döjä
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pourvus de la nouvelle marmile de campagne pour les cours pröparatoires, el qui,
par consöquent, n'en recevront pas d'autres, lous les corps seront pourvus de

l'equipement de corps reglementaire, y compris les cantines d'officiers.
Les corps ne prendront pas de fourgons et la cavalerie ne sera pas pourvue non

plus des demi caissons.
Les bataillons d'infanterie et le bataillon de carabiniers ameneront chacun un

caisson. Celui des carabiniers sera fourni par le canton du Valais.
Les batteries se composent de 6 pieces, 6 caissons, un chariot de batterie et une

forge de campagne.
La compagnie de sapeurs enlrera avec deux chariots de sapeurs, equipös et

atteles.
Les corps entreront en outre au service avec des chars ä approvisionnement

(chars ä echelles avec une bonne couverture). Ces chars seront loues par le
Canton et porleront le nom et le numero du corps; ils seront en outre attelös de
2 chevaux el röpartis comme suit entre les corps :

Le bataillon d'infanterie avec 2 chars ä 2 chevaux, 1 soldat du train;
Le bataillon de carabiniers avec 2 chars ä 2 chevaux, 1 soldat du train ;
La compagnie de dragons avec 2 chars ä 2 chevaux, 1 soldat du train;
La balterie avec 2 chars ä 2 chevaux, 1 soldat du train.
La compagnie de sapeurs et celle de guides ne recevront pas de char ä

approvisionnement.

Ces chars seront atteles par les Cantons, et les soldats du train nöcessaires pour
les conduire seront pris dans le train de parc.

Le canton de Vaud fournira les deux chars ä approvisionnement ainsi que les
chevaux pour le bataillon de carabiniers n° 6.

Les commissariats des guerres des Cantons seront invitös ä mettre les chars
avec leurs chevaux et les soldats du train ä la disposilion des corps des armes
spöciales aux jours et sur les places d'armes ci-aprös :

a) Pour les carabiniers, le 30 aoüt, ä Payerne;
b) Pour l'artillerie, le 2 septembre, ä Fribourg;
c) Pour la cavalerie, le 2 septembre, ä Fribourg;

Armement et equipement personnel.
Les troupes seront armees de fusils de petit calibre et habillees reglementairement.

On vouera les plus grands soins ä la chaussure. Chaque homme, de tous
les corps, sera pourvu d'une bonne couverture en laine. Pour les troupes ä pied,
eile sera bouclee sur le sac, et pour les officiers et les troupes montes, elles seront
transportöes sur le char ä approvisionnement.

Le bagage des officiers doit ötre reduit ä son minimum de volume et ne pas
döpasser le poids röglementaire. Pendant les manceuvres de division, ce bagage
sera magasine ä Fribourg et transporte pour le jour de licenciement au lieu de
depart.

Instruction preparatoire.
On veillera dans les cours preparatoires au bon entretien de l'armement et de

l'habillement; on pratiquera les marches et le service de süretö, et pour les troupes
ä pied on s'exercera dans le service de tirailleurs sur le terrain, et dans la formalion

des colonnes de division sur la base de la nouvelle instruction de manceuvres.

Les articles de guerre seront lus et expliques ä tous les corps. On liendra la
main ä ce que les chefs des corps et les autres officiers döploient le plus d'initia-
tive personnelle possible.

L'instruction ä donner dans les cours pröparatoires des armes spöciales sera
fixöe dans les plans d'instruction qui seront etablis ä cet effet.

Les cours preparatoires cantonaux doivent ötre de 6 jours au moins, non compris

les jours d'entree et de marche en ligne. Outre le cours pröparatoire au ras-
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semblement, les bataillons qui sont armös du fusil ä röpötition doivent assisler au
cours de tir prescrit par la circulaire du Conseil fedöral, du 4 novembre 1872, si
toutefois cela n'a pas döjä eu lieu.

II ne sera pas procede ä une inspeclion des cours preparatoires de l'infanterie
par les inspecteurs d'arrondissemenls; en revanche, ces bataillons seront inspeclös
et examinös ä leur enlröe en ligne.

Afin que le commandant de la division puisse transmettre directement ses
ordres, les cartes et les ordres de division, etc., aux commandanls des bataillons et
aux chefs de corps, les Cantons que cela concerne sont pries d'adresser au
Departement mililaire federal, jusqu'au 15 juillet prochain, un etat nominatif de ces
officiers, avec rindication du lieu de leur domicile et de celui de la place d'armes
oü le cours pröparatoire aura lieu.

BIBLIOGRAPHIE.
Campagne de 1870. — Beifort, Reims, Sedan. — Le 7e corps et l'armee du

Rhin. — Par le prince Georges Bibesco, officier supörieur de l'armöe francaise,
attachö au 7» corps. Paris, Plön, 1872, 1 vol. in-8».
Comme l'indique son titre, ce livre est un historique du 7e corps, qui elait

commandö par le general Douay Felix. On y voit la reunion precipitee et difficile
de ce corps en juillei 1870, ä Beifort, landis qu'une de ses divisions, Dumont,
restait en arriere ä Rome, puis ä Lyon. On assisle, avec sa lre division, Conseil-
Dumenil, ä Ia balaille de Wörth, puis ä une triste retraite, apres le 6 aoüt, sur
le camp de Chälons. Lä le 7mo corps enlre dans la nouvelle armöe de Mac-Mahon,
qui va si malheureusement se faire battre et caplurer ä Sedan, aprös une marche
pleine de pörils et d'incidcnts emouvants, dans lesquels se trouve la surprise de
Beaumont et Mouzon, le 30 aoüt, fatale surlout au 5me corps et ä une portion
du 7me.

Tous ces graves evenements sont raconlös d'une maniere saisissante, avec la
fidelitö et Pautorite d'un temoin oculaire bien place pour avoir pu se rendre

compte de ce qui se passait. Les chapitres narratifs sont suivis; en notes, d'une
traduetion du rapporl allemand sur la journee de Sedan, du rapport du gönöral
Douay, du proces-verbal francais et du protocole de la capitulalion. Trois excellentes

cartes et trois grands tableaux des armees belligörantes accompagnenl cette
belle publication, qui par ses pröcieux renseignements sur le 7me corps esl une
des sources indispensables ä l'histoire de cette guerre. Dejä plusieurs historiens
l'onl utilisee en lui rendant hautement justice,

La littörature militaire doit encore au meme.auteur une interessante brochure
sur la campagne du Mexique, publiee aussi l'an dernier ä Paris, intitulee : Le

corps Lorencez devant Puebla. 5 mai 1862. Retraite des cinq mille. En esquis-
sanl ce brillant episode, dont il fut Pun des acteurs, le prince Bibesco releve
quelques reproches adressös au commandement de ia colonne francaise, entr'autres

par M. le comte de Köratry. Cette brochure est aecompagnee d'une jolie carte
de Puebla et des environs.

La campagne du Nord. — Operations de l'armee frangaise du Nord (1870-1871).
Paris, Tanera, 1873. 1 vol. in-18 avec cartes et plans.

L'auteur serait, d'apres Pavant-propos de 1 editeur, le capilaine ***, dont on a

reuni et complete la correspondance qu'il adressait rögulierement ä sa famille
apres chaque affaire de l'armee du Nord. En publiant ces lettres on a voulu,
dit-on, encore « opposer ä des relations parfois incomplötes ou erronees un historique

des faits öcrits sur les lieux, en dehors de tout esprit de coterie, sans aucun
parti pris, par un tömoin parfaitement libre. » Le fait est que ce volume
renferme de nombreux et importants renseignements sur toutes les Operation? de
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